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Annexe F  IINFORMATIONS SE RAPPORTANT AUX 
CONSIDÉRATIONS SOCIOÉCONOMIQUES

Une évaluation des éventuelles mesures de réglementation de substances 
chimiques qu’il est envisagé d’inscrire au titre de la présente Convention devrait 
être entreprise, en tenant compte de toutes les possibilités, y compris la gestion et 
l’élimination. À cette fi n, des informations pertinentes devraient être fournies sur les 
incidences socioéconomiques des éventuelles mesures de réglementation, pour 
permettre à la Conférence des Parties de prendre une décision. Ces informations 
devraient tenir dûment compte des capacités et des situations différentes des 
Parties, et devraient inclure l’examen des éléments énumérés dans la liste 
indicative qui suit :

(a) Effi cacité et effi cience des éventuelles mesures de réglementation pour 
répondre aux objectifs de réduction des risques :

(i) Faisabilité technique ;

(ii) Coûts, y compris coûts pour l’environnement et la santé ;

(b) Autres solutions (produits et procédés) :

(i) Faisabilité technique ;

(ii) Coûts, y compris coûts pour l’environnement et la santé ;

(iii) Effi cacité ;

(iv) Risque ;

(v) Disponibilité ;

(vi) Accessibilité ;

(c) Incidences positives et/ou négatives sur la société de l’application 
d’éventuelles mesures de réglementation :

(i) Santé, y compris santé publique, environnementale et professionnelle ;

(ii) Agriculture, y compris aquaculture et sylviculture ;

(iii) Biotes (biodiversité) ;

(iv) Aspects économiques ;

(v) Évolution vers le développement durable ;

(vi) Coûts sociaux ;
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(d) Effets des déchets et de l’élimination (en particulier stocks obsolètes de 
pesticides et décontamination de sites contaminés) :

(i) Faisabilité technique ;

(ii) Coût ;

(e) Accès à l’information et éducation du public ;

(f) État des moyens de contrôle et de surveillance ;

(g) Toute mesure nationale ou régionale de réglementation adoptée, y compris 
informations sur les solutions de remplacement et autres informations 
pertinentes sur la gestion des risques.
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